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⇄⇄⇄⇄    Médecin 1er Intervenant 
 
 
➲➲➲➲  Le 1er COS est : 
 

Le chef de groupe ou l’officier arrivant le premier sur les lieux du sinistre. 
 
 
➲➲➲➲  Position géographique 
 

Sur le site. 
 
 
➲➲➲➲   Missions 
 
 

1. Aborde le site en respectant les règles de sécurité, 
 
2. Détermine le point de destination des engins, 
 
3. Fait une reconnaissance rapide accompagné du médecin 1er intervenant, 
 
4. Evalue le nombre de victimes, le type et la gravité de leurs lésions, 
 
5. Demande ou confirme le déclenchement du PLAN ROUGE dans son message initial, 
 
6. Engage ses personnels dans le respect de la doctrine du secourisme de l’avant, 

 
7. Détermine l’emplacement du PC de site, 
 
8. Détermine, avec le médecin 1er intervenant, l’emplacement du PMA en tenant compte 

de ses règles d’implantation, 
 
9. Dès l’arrivée du nouveau COS, se met à sa disposition et lui rend compte. 
 
 

 
➲➲➲➲  Moyens 
 

 
Autorité sur l’ensemble des personnels et moyens de secours arrivés sur les lieux. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

PLAN ROUGE Fiche réflexe :  

1er  COS 
(Chasuble jaune à damiers rouge et blanc marquée COS)  
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